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vous souhaite un joyeux Noël et vous
présente ses meilleurs voeux pour 2017

F. Gabus & Cie SA
Sous le Chêne 2

2043 Boudevilliers
www.fgabus.ch
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Ouvert samedi matin de 8h à 11h

Aménagements extérieurs

EXPOSITION
accès libre permanent

FIVAZ

Image de saison et pourtant révolue. 
Et ce à plus d’un titre. Cela fait bien 
longtemps que plus aucun tram ne 
circule à Val-de-Ruz. Idem pour les 
bobs à quatre. Jean-Francis Mathez de 
Fenin nous a fait parvenir cette image 
qui réveillera sans doute des souvenirs 
chez les plus anciens. 

Des souvenirs de descentes sur les chaus-
sées enneigées de la région. Comme 

BoBsleIgh sur les routes du Val-de-ruz
nous le rapporte Jean-Francis Mathez, 
une bonne dizaine de routes, ouvertes 
par le triangle, qui descendaient des 
flancs de Chaumont, de la Vue-des-
Alpes, des Vieux-Prés ou de La Tourne, 
servaient de terrain de jeux aux enfants 
d’autrefois. 

Plus étonnant encore, nous signale notre 
interlocuteur, l’utilisation de la route des 
Hauts-Geneveys à Dombresson pour la 
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pratique de la luge et  plus spécialement 
du bobsleigh: une pratique semble-t-il 
bien établie et agréée puisque la com-
pagnie des Tramways du Val-de-Ruz 
acceptait le remorquage des engins 
jusqu’aux Hauts-Geneveys.

Selon Jean-Francis Mathez, pratique-
ment chaque village possédait un tel 
engin de glisse, généralement fabriqué 
par les spécialistes de l’établissement 
des Frères Bachmann à Travers. Au 
début du 20e siècle, les bobsleighs de 
course étaient vendus 140 francs, nous 
assure-t-il. 

Malgré les nombreuses recherches qu’il 
a effectuées au Val-de-Ruz, l’habitant 
de Fenin n’a plus trouvé trace de ces 
engins. Dans l’espoir de pouvoir en 
photographier un, il lance un appel aux 
habitants de la vallée, à la recherche 
d’un de ces bobs déposés dans une 
grange, un hangar ou dans tout autre 
lieu. Les personnes qui auraient des ren-
seignements peuvent prendre contact 
avec Jean-Francis Mathez au 032 853 53 
49. /cwi – Jean-Francis Mathez

dIstrIButIon
Vous n’avez pas reçu votre jour-
nal? Il arrive dans votre boîte 
aux lettres de façon irrégulière? 
Signalez-le en téléphonant au 
032 753 51 60 ou en écrivant un 
mail à distribution@expedito.ch.
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trains en raison de l’exploitation nouvelle de la ligne. Les bus 
desserviront un arrêt à la gare des Geneveys-sur-Coffrane mais 
n’effectueront plus une boucle dans le village, suivant en cela 
une décision de l’Etat.

Bus entre Cernier, Savagnier et Neuchâtel
Grâce à un fi nancement important de la Commune, dix-huit paires 
de bus en semaine, douze le samedi et le dimanche, relieront le 
fl anc nord de Val-de-Ruz et les villages de la Côtière ainsi que 
Neuchâtel. Cette offre permettra des correspondances en gare 
des Hauts-Geneveys en direction des Montagnes neuchâteloises. 
Pour les habitants de plusieurs villages, la ligne sera également 
utile pour rejoindre la gare de Neuchâtel en l’absence de cor-
respondances aux Hauts-Geneveys.

Bus entre Villiers, Cernier et Neuchâtel
L’offre restera globalement la même, sous réserve que la cadence 
au quart d’heure du matin sera effective entre Cernier et Neu-
châtel mais plus entre Villiers et Neuchâtel.

Desserte de Montmollin
Parallèlement à l’annonce de la suppression de l’arrêt des trains 
en gare de Montmollin-Montezillon, l’Etat a dit sa volonté de 
mettre sur pied une offre de substitution par bus. Cet objectif 
n’est pas pleinement réalisé, dans la mesure où le village de 
Montmollin n’est pas ou est mal desservi en soirée et le dimanche.

Améliorations encore attendues
L’horaire 2016 des transports publics apporte des améliorations cer-
taines grâce à l’engagement de l’Etat mais aussi de la Commune dans 
le cas présent, malheureusement accompagnées de dégradations, 
notamment en matière de correspondances. La Commune continue 
de s’engager auprès du Canton pour éliminer les points noirs.

Prochaine séance du Conseil général

Le Conseil général est convoqué le lundi 14 décembre 2015 à 19h30 
à la salle polyvalente de Fontaines. L’ordre du jour est le suivant:

1. Appel
2. Adoption du procès-verbal de la séance du 28.09.2015
3. Communications du président
4. Nomination d’un membre à la Commission de gestion 

et des fi nances en remplacement de M. Patrick Lardon, 
démissionnaire

5. Adoption du règlement sur les fi nances
6.  Modifi cation du règlement général
7. Demande d’un crédit d’engagement de CHF 99’000 pour l’octroi 

d’une subvention renouvelable d’une durée de trois ans au 
Centre jeunesse de Val-de-Ruz, pour les années 2016 à 2018

8. Budget 2016
9. Plan fi nancier et des tâches 2017-2021
10. Adoption du règlement sur les eaux
11. Demande d’un crédit d’engagement de CHF 105’000 pour 

le remplacement de trois véhicules pour le transport de 
personnes au sein du SDI VdR

12. Dissolution du syndicat intercommunal pour l’épuration des 
eaux usées de Montmollin-Rochefort

13. Réponse au postulat Christine Ammann Tschopp «Election 
explicite du Conseil communal»

14. Rapport d’information relatif à la mise en place de la gestion 
documentaire (GED) et archivage des documents

15. Motions et propositions
16.  Interpellations et questions
17. Communications du Conseil communal

Fermeture des guichets durant les fêtes de 
fi n d’année

Les bureaux de l’administration communale seront fermés du 
mercredi 23 décembre 2015 à 17h30 au dimanche 3 janvier 
2016. Ils ouvriront le lundi 4 janvier 2016 selon les horaires 
habituels.

Durant cette période, pour toute question urgente en lien 
avec l’administration des eaux et des travaux publics, vous 

pourrez appeler le 032 886 46 40.

Nous rappelons qu’il faut prévoir un délai d’environ 10 jours 
ouvrables pour l’établissement d’une carte d’identité. Au 
vu des fermetures précitées, toute personne concernée 
est invitée à s’organiser suffi samment tôt en conséquence.

 Vie pratique

Prolongation des heures d’ouverture des 
commerces en décembre 2015

Le Conseil communal, dans son arrêté du 26 octobre 2015, 
donne la possibilité aux magasins qui le souhaitent d’élargir 
leurs heures d’ouverture le jeudi 17 et le mercredi 23 décembre 
2015 jusqu’à 21h00.

De plus, par un arrêté publié le 14 août 2015, le Conseil d’Etat 
autorise les commerces à ouvrir le dimanche 20 décembre 2015 
durant un maximum de 7 heures, entre 09h00 et 18h00.

 Manifestations

Sapins de Noël

Une vente de sapins aura lieu les vendredi 11 décembre 2015 
et mercredi 16 décembre 2015 de 14h00 à 17h00 au hangar des 
travaux publics de Dombresson (ruz Chasseran / déchèterie).

Les personnes qui désirent un sapin de Noël sont invitées à se 
présenter aux bureaux communaux de Cernier ou des Geneveys-
sur-Coffrane jusqu’au mardi 8 décembre 2015, afi n de retirer un 
bon contre paiement d’un montant de:

• CHF 25.00, pour un sapin de 1 m à 1,50 m;
• CHF 35.00, pour un sapin de 1,50 m à 2 m.

A cette occasion, vous pourrez également commander de la darre.

Plus d’informations à l’administration des travaux publics et 
forêt au 032 886 56 35 ou à tp.val-de-ruz@ne.ch.

L’école en fête

Le Cercle scolaire de Val-de-Ruz est heureux d’annoncer les 
fêtes de Noël des collèges:

• Boudevilliers, 17 décembre à 19h00, cortège depuis la cour du 
collège;

• Cernier, 18 décembre, en classe dans le cadre des heures 
régulières;

• Chézard-Saint-Martin, 14 décembre à 18h15, cortège depuis 
le Boveret;

• Coffrane, 16 décembre à 18h30, au collège;
• La Côtière, 17 décembre à 19h00, dans la cour du collège;
• Dombresson, 18 décembre, en classe dans le cadre des heures 

régulières;
• Fontainemelon, 16 décembre à 18h30, à la salle de gymnastique;
• Fontaines, 15 décembre à 19h00, à l’extérieur du collège et à 

la salle de gymnastique;
• Les Geneveys-sur-Coffrane, 17 décembre à 18h15, cortège 

partant depuis le collège;
• Les Hauts-Geneveys, 16 décembre de 18h30 à 20h30, dans la 

cour du collège;
• Montmollin, 16 décembre à 18h30, sur la place du village, devant 

le collège et 17 décembre à 14h00, à l’hôtel de la Gare;
• Le Pâquier, 16 et 17 décembre à 20h00, à la salle de gymnastique, 

spectacle;
• Savagnier, 16 décembre à 19h15, à la salle de spectacles et 

dans la cour du collège;
• Valangin, 11 décembre, de 17h30 à 19h00, au collège puis 

dès 19h00, à la Collégiale et 12 décembre de 07h00 à 12h00, à 
Neuchâtel, marché.

Patrimoine communal, une année bien 
remplie s’achève

La Commune de Val-de-Ruz prend soin de 
son patrimoine et le valorise. Cette année, 
une grande progression dans la rénovation 
des murs en pierres sèches a été réalisée, 
sous la conduite du Parc régional Chasseral, 
entre la Vue-des-Alpes et les Vieux-Prés. 

Outre le travail important de remise en état du patrimoine, ces 
chantiers ont aussi représenté des lieux de rencontres et de 
valorisation sociale. 

En effet, quelques personnes ont pu bénéfi cier d’un programme 
de réinsertion professionnelle et d’autres, demandeuses d’asile 
venues d’horizons lointains, ont pu s’intégrer sur les différents 
chantiers de ce projet et acquérir des compétences. Des béné-
voles ont également participé à ces chantiers sous la conduite 
de professionnels chevronnés et ainsi parfait leurs connais-
sances dans le domaine de la réalisation de ces ouvrages.

Du côté des Bugnenets, la dépendance du chalet des Pointes a 
fait l’objet d’une rénovation «à l’ancienne». Quelques apprentis 
du bâtiment ont rénové les murs en les crépissant à la chaux,  
garni le toit, la façade sud et le fronton ouest de tavillons, sous 
la conduite de spécialistes reconnus. Cet édicule revêt ainsi une 
valeur patrimoniale certaine et son emplacement en bordure 
des pistes de ski lui confère une belle visibilité. Ces réalisations 
n’auraient pas été possibles sans l’appui de notre partenaire le 
Parc régional Chasseral, sans celui de l’Association romande des 
métiers du patrimoine bâti ni celui de l’Offi ce cantonal du patri-
moine et de l’archéologie - section Conservation du patrimoine. 

Les travaux de rénovation de la Ferme Matile à Fontainemelon 
entrent dans leur phase fi nale. Cette remise en état répond à 
un besoin de maintien de la valeur du patrimoine communal 
et de la valorisation énergétique des bâtiments. Une isolation 
périphérique minérale a été installée. La réfection du toit arrive 
à son terme, permettant ainsi l’augmentation notable de son 
coeffi cient d’isolation. La pose de panneaux thermiques et de 
capteurs photovoltaïques viendront compléter ces mesures 
d’assainissement énergétique. 

Les Autorités communales se réjouissent d’apporter leur 
contribution dans le domaine de la sauvegarde du patrimoine 
et dans un véritable projet de développement durable. 

François Cuche, conseiller communal

 Actualités

Nouveaux horaires des transports publics

Dès le 13 décembre prochain, de nouveaux horaires entreront en 
vigueur. De manière factuelle, voici les principaux changements 
qui résultent de décisions de l’Etat:

Amélioration de l’horaire des trains
Une vraie cadence à la demi-heure sera opérationnelle entre 
Neuchâtel, La Chaux-de-Fonds et Le Locle. La population des 
Geneveys-sur-Coffrane sera la principale bénéfi ciaire avec 
un doublement de l’offre. Aux Hauts-Geneveys, le nombre de 
trains restera le même mais avec un « espacement » meilleur 
entre eux (30’).

Bus entre Cernier et Les Hauts-Geneveys
Leur nombre sera augmenté, ce qui permettra un doublement 
des liaisons avec les Montagnes neuchâteloises. Par contre, les 
correspondances à la gare seront inexistantes dans la direction 
de Neuchâtel.

Bus aux Geneveys-sur-Coffrane
Le croisement des trains aux Geneveys-sur-Coffrane offrira 
des correspondances immédiates avec des bus en direction 
de Coffrane puis de Cernier, respectivement pour Montmol-
lin-Montezillon, ce dernier lieu n’étant plus desservi par les 
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A l’occasion de l’édition 2015 du Téléthon, les sections du 
Service de défense incendie du Val-de-Ruz et leurs amicales 
seront présentes sur l’ensemble du territoire. La population est 
cordialement invitée à soutenir cette action en participant aux 
différentes manifestations organisées les vendredi 4 et samedi 
5 décembre 2015.

• Boudevilliers, samedi 5 décembre, dès 09h00
 Devant la boulangerie la Gourmandise 
 Vente de peluches, vin chaud et pâtisseries

• Cernier, samedi 5 décembre, de 09h00 à 14h00
 Migros 
 Vente de peluches, vin chaud et soupe aux pois

• Dombresson, samedi 5 décembre, de 09h30 à 13h00
 Zone des commerces 
 Vente de peluches, vin chaud et soupe

• Fontainemelon, samedi 5 décembre, de 09h00 à 15h00
 Coop et Hangar des travaux publics
 Vente de peluches, camion-échelle 30m avec possibilité de 

se hisser dans la nacelle, vin chaud, saucisson à la braise et 
soupe aux pois

• Les Geneveys-sur-Coffrane, samedi 5 décembre, dès 09h00
 Salle des fêtes et devant la Poste 
 Vente de peluches, vin chaud et fondue au fromage dès 12h00

• Valangin, vendredi 4 décembre, dès 16h30
 Parking du château 
 Vente de peluches, vin chaud et pâtisseries

• Vilars, vendredi 4 décembre, en soirée
 Hangar du feu 
 Match aux cartes sur inscription au 079 400 29 89
 Samedi 5 décembre, dès 10h30
 Vente de peluches et de sapins de Noël avec présence du St-

Nicolas, animation musicale, vin chaud, saucisson à la braise 
et raclette 

Offre promotionnelle
Un seul abonnement pour se rendre dans les trois piscines communales de Val-de-Ruz
Offrez-vous ou offrez un cadeau de Noël original et utile

© Philippe Coulet
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Auvernier – Neuchâtel

Grand-Rue 3 – 2012 Auvernier – 032/737 10 00
info@domainedemontmollin.ch – www.domainedemontmollin.ch 

CAVES OUVERTES
Jeudi 3 décembre, vendredi 4 décembre  17 h 00-21 h 00

Samedi 5 décembre 10 h 00-19 h 00

 -10% sur tous les vins
 

 

MENUISERIE VAUTHIER SA
2017 Boudry | T +41 32 843 02 20
info@vauthier.ch | www.vauthier.ch

Marché de Noël 
et vente de Sapins

12 décembre 2015 
de 10h à 15h à Engollon

 

marché de Noël mis en scène par 
nos amis producteurs, artisans et 
artistes qui partageront la magie 
de Noël avec vous aux alentours 

du restaurant.

Animation musicale 
Bardane le Rouge

Ateliers pour petits et grands:
fabrication de papier végétal 10h/13h

confection de pendule 11h 
tissage en feutrine 12h/14h

Parcourez, regardez, observez, 
profitez de la beauté de la nature 
et repartez avec un peu de rêve...

Restaurant Terre Ô Fées  et 
l' Agriculture Féerique

ww.terreofees.ch
www.agrifeerique.ch

BOULANGERIE - PÂTISSERIE
GOUABLIN Nicole
PERRIN Emmanuel

OUVERT LE DIMANCHE MATIN

Centre 4
2052 Fontainemelon
032 853 21 71

F.-Soguel 1
2053 Cernier
032 853 46 86

Comble-Emine 13 Tél. + Fax 032 853 19 91
2053 Cernier Natel 079 240 32 05
challfreres@bluewin.ch www.challandes-peinture.ch

Transformation et rénovation en tout genre
Plâtrerie - Plafonds suspendus

 C h a l l a n d e s
FrèresP einture Sàrl

Dépannage - Sanitaire  Val-de-Ruz
Stéphane Höhener

Natel 079 307 83 09 - E-mail: sanitaire.h2o@gmail.com 

é
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www.valderuzinfo.ch

Pompes funèbres
Weber & Grau

2053 Cernier

    
   032 853 49 29

pharmaCIes de garde
Le service de garde est assuré tous les jours 
en dehors des heures d’ouverture des phar-
macies de la commune de Val-de-Ruz.  
Les dimanches et les jours fériés, la phar-
macie de garde est ouverte de 11h00 à midi. 

Du 28 novembre au 4 décembre 2015
Pharmacie Coop Vitality
Fontainemelon
032 853 26 30

Du 5 au 11 décembre 2015
pharmacieplus du val-de-ruz
Fontainemelon
032 853 21 72

Du 12 au 18 décembre 2015
Pharmacie du 1er Mars
Les Geneveys-sur-Coffrane 
032 857 10 09

Médecin de garde 0848 134 134

expositions
France Giovannoni-Berset expose ses 
gravures à Bâle, à la galerie So Gung Pe-
tit Palais (Rosshofgasse 5) sous l’intitulé 
ROOMs. Vernissage le 3 décembre de 18 
heures à 21 heures. ROOMs est visible 
jusqu’au 19 décembre, du mercredi au 
vendredi de 14h à 18h et le samedi de 
11h à 17h30.
 
Alexandre Lledo expose ses peintures 
chamaniques au restaurant Terre ô Fées 
à Engollon, jusqu’au 21 décembre. En-
trée libre. 

François Burgener, alias Fnof expose ses 
acryliques jusqu’au 20 décembre, à la 
galerie Belimage à Valangin. La galerie 
est ouverte du mercredi au dimanche de 
15h à 18h ou sur demande au 032 504 20 
42 ou 032 753 03 74.

ski
Si la neige est au rendez-vous, les Bugne-
nets-Savagnières offrent une matinée 
gratuite aux enfants en âge de scolarité, 
le 12 décembre, de 9h à 12h30. 

Fête de la saint-nicolas
La commune de Valangin convie la po-
pulation à la fête de la Saint-Nicolas, le 6 
décembre à 17h, dans la cour du collège 
côté nord. Chacun est le bienvenu. 

spectacle
Le groupe Kid’s dance de la compagnie 
Dance Aerobics propose son spectacle, le 
4 décembre à 18h et 20h à l’ancien col-
lège de Vilars. Entrée libre.

agenda du Val-de-ruz

Suite en page 7

Val-de-ruz et ValangIn  même destin?

mairie de Valangin

Le Pays de Neuchâtel est divisé en 22 
juridictions; elles portent le nom de mai-
ries (Neuchâtel, Valangin, Les Verrières, 
La Brévine, Rochefort, Bevaix, Cortail-
lod, Colombier, La Côte, Boudevilliers, 
Lignières, Les Brenets, Le Locle, La 
Sagne, La Chaux-de-Fonds), de châtel-
lenies (Val-de-Travers, Boudry, Thielle, 
Le Landeron), de seigneuries (Travers, 
Vaumarcus, Gorgier).

Sur le territoire de chacune d’entre elles se 
trouve un organisme chargé de rendre la 
justice, de transmettre les directives admi-
nistratives du Conseil d’Etat, du gouverneur 
ou du roi. Le responsable porte le nom de 
maire, de châtelain ou de seigneur, désigné 
par le souverain. Il dispose d’un lieutenant 
pour l’aider dans sa tâche. S’agissant de 
la justice, certaines cours traitent de la 
justice criminelle et civile, avec 12 à 24 
jurés, appelés justiciers. Toutes ne peuvent 
instruire des faits relevant de la justice de 
sang, elles ne sont que dix à disposer de ce 
droit. C’est évidemment le cas de Neuchâtel 
et de Valangin. Dans les lieux, on dispose 
d’une prison, notamment pour maintenir 
les suspects en préventive, interrogés puis 
traduits devant la cour. 

Dès la fin du XVIIIe siècle, initiés par la 
Société d’émulation patriotique, les travaux 
portent sur la description de ces subdivi-
sions judiciaires et administratives. Samuel 
de Chambrier propose la Description 
topographique de la mairie de Valangin1 , 
il remporte un prix en 1794, ce qui lui vaut 
d’être imprimé chez Fauche-Borel l’année 
suivante. Son auteur est né en 1744, fils de 
Daniel (1708-1793), baron, et de Suzanne-
Marguerite Deluze. Il décède en 1823. 
Dès l’âge de 23 ans commence le cursus 
honorum, il assume diverses charges en 
ville de Neuchâtel, travaille dès 1796 à un 
inventaire des archives de la Ville dont il 
dresse les premiers volumes. La Description 
topographique et économique de la mairie de 
Neuchâtel, présentée en 1809, ne sera éditée 
qu’en 1840. On lui doit deux aquarelles de 
Dombresson, faites en 17822.    

Ce document décrit le Val-de-Ruz à la fin 
du XVIIIe siècle, il expose très brièvement 
les particularités des différents villages et 
hameaux3, les situe géographiquement, il 
s’attache à donner des indications sur l’agri-
culture (sol, cultures) et l’élevage (bœufs, 
chevaux) et il énumère les produits (beurre, 
fromage, fruits des vergers, etc.). Quant à 
l’industrie, Chambrier cite la manufacture 
d’indiennes de La Borcarderie et celle qui, 
récemment créée, s’adonne aux ébauches à 
Fontainemelon. Il mentionne aussi de petits 
ateliers familiaux pratiquant l’horlogerie 
dans les villages. 

L’ouvrage n’est pas que descriptif, il 
comprend aussi des critiques et tente de 

remédier aux insuffisances ou aux dangers 
en suggérant des solutions. Ainsi l’agricul-
ture n’est pas assez rentable par manque 
d’engrais, il propose de bonifier les terres 
par du gypse ou de la marne. L’auteur n’est 
pas enchanté par l’arrivée de l’industrie qui 
prend des forces vives au monde agricole.

On y trouve décrite l’importance de Valan-
gin où l’on rend la justice criminelle, civile 
et matrimoniale ainsi qu’en deuxième 
instance les recours des autres mairies du 
comté. Enfin on rappelle la bourgeoisie de 
Valangin et les landsgemeinden de la Géné-
rale Bourgeoisie. Sur le plan militaire, dans 
le Val-de-Ruz, la milice formée de quatre 
compagnies de cent unités est commandée 
par un lieutenant-colonel et un major.

Sur le plan religieux, le document cite dix 
églises: Valangin et Boudevilliers, Engollon 
et Fenin, Dombresson et Savagnier, Saint-
Martin, Fontaines et Cernier, Coffrane.

L’esprit cartésien n’est pas le lot du chroni-
queur: après avoir donné des statistiques 
en matière d’état-civil pour découvrir que 
seuls cinq individus dépassent l’âge de 90 
ans, Chambrier revient à la géologie, à la 
marne, aux recherches plutôt négatives de 
fer et de houille. Il décrit l’approvisionne-
ment en eau, les singularités naturelles: 
dolines, gouffres, résurgence du Torrent, 
source d’eau minérale à Villiers! Il revient 
aux ressources des forêts, aux cultures, 
aux arbres fruitiers, aux animaux domes-
tiques (bœufs, vaches, chevaux, moutons, 
ânes, oies) et sauvages qui sont en voie de 
disparition  (lièvres, chevreuils, sangliers, 
loups – ces deux derniers sont considérés 
comme nuisibles -, belettes, fouines, loutres 
et diverses espèces d’oiseaux).

La région importe (café, sucre, tabac, 
épices, vin, eau de vie, vinaigre, huile, fer, 
cuivre, verre en feuille ou façonné, tel que 
gobelets ou bouteilles). On ajoute à cette 
liste la laine fine, les chapeaux, les rubans, 
les étoffes, les porcelets à engraisser. On 
exporte les produits de la terre, de l’artisa-
nat (boissellerie) et de l’industrie.

Samuel de Chambrier insère en quelque 
sorte une monographie de Dombresson 
dans laquelle il revient sur tous les sujets 
traités régionalement. On y apprend que 
David Fallet, sur les conseils de Veluzat, 
a obtenu du gouvernement de faire des 
essais d’amélioration des sols en employant 
de la marne.

L’auteur revient sur les mœurs et les usages 
en famille: conservation de la nourriture 
par salage, composition des repas, vête-
ments, activités des enfants, veillées, etc. 
On saisit mieux la vie communautaire et 
familiale des Vaux-de-reux.

Dans un chapitre intitulé Observations 
générales se trouvent recensées les amé-

liorations nécessaires pour développer la 
région : trop de terrains vagues, supprimer 
le droit de pâture qui permet en automne 
et au printemps de regrouper le bétail 
en un troupeau communautaire sous la 
conduite d’un ou de plusieurs bergers, 
originellement du début d’août au 23 avril 
(fête de la Saint-Georges) de paître et de 
piétiner la repousse. Ce sont les ornières de la 
vieille routine, qui empêchent d’en changer. 
Sous le régime Berthier, la pratique sera 
supprimée.

L’historiographe propose que l’on voue de 
meilleurs soins aux arbres fruitiers, que 
l’on porte attention à l’eau d’irrigation et 
à l’eau potable. Il rappelle que les forêts 
sont surexploitées, comme Henriod4. Il 
propose d’utiliser de la tuile pour écono-
miser le bois.

Au chapitre santé, il envisage un poste de 
sage-femme, luttant contre les matrones qui 
se sont arrogées le droit de sévir lors des 
accouchements. La paroisse de Dombres-
son, Villiers, Le Pâquier crée un fonds 
pour un chirurgien-accoucheur (1798). Il 
soulève les dangers d’un engrenage bois 
- chauffage excessif -  horlogerie – luxe!

© Maurice Evard. Historien

Bibliographie:
1 L’ouvrage paraît en 1795: Description 

topographique de la Mairie de Valangin, 
A Neuchâtel, De l’imprimerie de Louis 
Fauche-Borel, imprimeur du Roi, MDC-
CXCV. Une version commentée a paru sous 
le même titre en 1988 par les Editions de 
la Nouvelle Revue neuchâteloise.

2  Les deux œuvres sont reproduites en noir 
et blanc dans Musée neuchâtelois, 1932, 
en hors-texte, au début du cahier.

3 Boudevilliers avec La Jonchère, Malvilliers 
(appelé aussi Jérusalem) et Les Billes for-
ment une autre mairie.

4  Henri-François Henriod, Mémoire sur les 
causes de la disette & du renchérissement 
du bois dans le Comté de Neuchâtel et 
Valangin, et sur les moyens de remédier 
à ces inconvénients, [Neuchâtel], [Louis 
Fauche-Borel], [1794].

En 1786, la bourgeoisie prête serment au nou-
veau roi de Prusse, Frédéric-Guillaume II.
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Pascal Vuilleumier - Fontaines - Tél. 032 853 1990   

DES PRIX
ÉPOUSTOUFLANTS!
1. Comment est·ce possible?
Ayant des frais de fonctionnement très bas, je 
peux reporter ces économies sur mes prix. Vous 
économisez 25% sans perte de qualité!
2. La qualité est-elle garantie?
Je travaille avec les meilleurs fabricants de 
l'optique et suis un opticien diplômé avec plus de 
10 ans d'expérience.
3. A-t-on du choix?
Les meilleures marques sont disponibles, et les 
collections sont actuelles et régulièrement 
renouvelées, à des prix défiant toute concurrence.
4. Pourquoi sur rendez-vous uniquement?
Fixer un rendez-vous permet de s'adapter aux 
horaires de chacun. Vous pouvez fixer un 
rendez-vous simplement pour visiter le magasin… 
ou faire ma connaissance. Aucune obligation 
d'achat! Examen de vue, expertises, conseils et 
devis gratuits.

ESPACEoptiqueFontaines

Daniel Matthey
Recey 8
2065 Savagnier
032 853 18 86
Mattheyvelo@net2000.ch

www.mattheyvelo.ch

Spécialiste chaussures pour enfants 0–16 ans. 
Large choix de marques et coin des bonnes 

affaires toute l’année (-40%)

BON DE CHF 10.- 
Non cumulable et valable sur une nouveauté non soldée

Mardi – mercredi – jeudi 09h30 – 11h30 / 14h00 – 18h00
Samedi 09h30 – 11h30   Grand-Rue 52   2036 Cormondrèche   

T. 079 755 07 91   jolismomes@net2000.ch

DEMENAGEMENTS
Suisse-France-Belgique

Maillard-Joliat/SCAMER Sàrl
Déménagements

Déménagements - Transports - Emballages
Garde-meubles - Licence transport OFT

2065 Savagnier et 2300 La Chaux-de-Fonds

079 213 47 27
Transport express ou planifié

scamer@bluemail.ch - www.scamer.ch
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Concerts
La chorale d’enfants de Dombresson 
présente «Un drôle de zoo fête Noël en 
chansons». Le concert est agendé le 11 
décembre à 19h au Temple de Dombres-
son. Entrée libre, collecte.
 
La chorale Faller sous la direction de 
Pascal Dober, et l’ensemble TEBA dirigé 
par Daniel Brunner et Martial Rosse-
let, proposent un concert de l’Avent, 
le 16 décembre à 20h30 au temple de 
Dombresson. Entrée libre et verrée à 
l’issue du concert. Les deux formations 
se produiront également au temple des 
Ponts-de-Martel le 9 décembre et le 11 
décembre au temple de La Chaux-du-Mi-
lieu à 20h30.
 
Le Choeur mixte de La Côtière-Engol-
lon dirigé par Anne Rémond propose 
en compagnie de l’ensemble vocal fémi-
nin EVelles «Un Noël enchanté», le 4 
décembre à 20h à l’église du Bon-Pasteur 
aux Geneveys-sur-Coffrane, suivi d’un 
apéritif de Noël. Entrée libre, collecte. 

La société de musique Fontainemelon 
– Les Geneveys-sur-Coffrane propose 
son traditionnel concert de l’Avent, le 6 
décembre à 17h au temple de Fontaine-
melon. L’ensemble de la Sociale du Locle 
assurera la première partie. Vin chaud, 
pâtisseries et présence du Père Noël. En-
trée libre, collecte. 

L’Ouvrière de Chézard-Saint-Martin 
propose un concert de Noël haut en 
couleurs: comédies musicales, musiques 
de films, disco, funk, groove, le 13 dé-
cembre à 16h30 à la salle de la Rebatte. 
Le comédien Christian Mukuna amène-
ra une touche d’humour et de dérision. 
Le concert sera suivi de la traditionnelle 
spaghetti-party. Entrée libre, collecte. 

L’Association des concerts d’orgue de 
Dombresson et de Chézard-Saint-Martin 
propose son concert de l’Avent, le 6 dé-
cembre à 18h au temple de Dombresson. 
Guy Bovet à l’orgue et Olivier Theurillat 
à la trompette interpréteront des œuvres 
de Vivaldi, Petrali, Hovhaness, Bach et 
Haendel. Collation à l’issue du concert. 
Collecte en faveur des concertistes. 

Bayerel
Du 4 au 13 décembre, Bayerel accueille 
l’exposition «Phot©graphyvs», de l’im-
mensité des paysages à l’intimité de la na-
ture. Les clichés d’Yves Frossard et les bi-
joux en argent de Christiane Bauer sont 
à découvrir les samedis et dimanches de 
10h à 19h et du lundi au vendredi de 18h 
à 21h. Vernissage le 4 décembre à 18h. 
Entrée libre.

Le jour de la Saint-Nicolas, le 6 décembre 
à 17h,  le moulin propose «Si Noël m’était 
conté…», des histoires racontées par 
Corinne Nicaise Marcacci. Entrée libre, 
chapeau.  

agenda du Val-de-ruz

Suite en page 9

En attendant la sortie de son support sons 
et images, Félix Rabin continue d’honorer 
ses contrats, en moyenne un à deux engage-
ments privés par mois en plus de ses études.

On ne résiste pas à l’envie de conclure cet 
article en mentionnant que l’été dernier, on 
a pu entendre Félix Rabin dans les soirées 
off du Montreux Jazz où l’a rejoint sur scène 
un certain Matthieu Chédid. /cwi

un premIer alBum sous Forme de dVd pour FélIx raBIn

graInes de CherCheur en Forêt

Deux jours de résidence à la Case à Chocs 
à Neuchâtel pour Félix Rabin. But de l’opé-
ration pour le jeune musicien vaudruzien, 
enregistrer et filmer dans les conditions 
d’un concert, mais sans public.

Depuis ses prestations dans les soirées off 
du Montreux Jazz Festival, ses passages à la 
fête de la musique à Neuchâtel, à la 6e fête 
de la fusion à Val-de-Travers et ses jams au 
Bar King tous les 2e mercredi du mois, le 
public commence à solliciter le guitariste. 
«J’avais besoin d’un support pour le public, 
mais aussi pour les radios, les festivals et 
les privés». 

Son week-end de la fête des Vendanges, c’est 
donc enfermé dans la Case à Chocs, avec 
deux équipes de musiciens, une de vidéastes 
et des techniciens son et lumière que Félix 
Rabin l’a passé. 

En deux jours, les équipes ont immortalisé 
huit titres, sept compositions personnelles 
et la reprise de Hey Joe. 

Deux jours pour deux ambiances diffé-
rentes. Le samedi le son se voulait rock 
avec Christoph Heule à l’orgue Hammond 
et deux des trois membres du groupe Deep 
Kick. Le dimanche, l’atmosphère s’est tein-
tée de blues, avec Mimmo Pisino à la basse, 
Steve Grant à la batterie et Sacha Hunger à 

Entaillé à sa base par la morsure de la tron-
çonneuse, l’arbre vacille, grince et s’écrase 
au sol dans un formidable craquement. 
Plusieurs des quinze élèves de 8e année de 
Dombresson qui assistent à l’événement, 
laissent échapper un cri. L’arbre à terre, 
un silence de mort s’abat sur la forêt. Une 
seconde. Puis comme soulagés, les enfants 
laissent libre cours à leurs paroles. Emer-
veillement face à l’habileté du bûcheron 
qui a su guider l’arbre pour qu’il chute là 
où il l’avait décidé, exclamations face à ce 
tronc de 30 mètres qui, couché, prend des 
proportions énormes. 

Ce spectacle impressionnant a pu être suivi 
par près de 140 élèves du Val-de-Ruz et du 
vallon de Saint-Imier durant l’automne.

Dans le cadre du programme «Graines de 

la guitare rythmique. 

Et le résultat? Il est en cours de montage et de 
mixage. Il devrait si possible être disponible 
pour la fin de l’année. 

Dans la foulée, un projet de vernissage est 
en préparation, mais pas encore suffisam-
ment abouti pour déjà annoncer un lieu 
et une date. 

chercheur Energie» mis sur pied par le Parc 
Chasseral, cinq classes de Fontainemelon, 
Saint-Imier, Dombresson et Cernier ont 
participé tour à tour à une journée d’anima-
tion en forêt. C’est au bois d’Yé à Engollon 
que les forestiers ont accueilli les enfants et 
leurs professeurs pour une journée autour 
du développement durable. 

Comment entretient-on et gère-t-on une 
forêt, quel est le travail des bûcherons, des 
ingénieurs et des gardes forestiers, comment 
sont-ils équipés,  pourquoi abat-on les arbres, 
autant de questions qui ont trouvé réponses 
au cours de cette journée en forêt. 

Le programme «Graines de chercheur 
Energie» se poursuivra durant toute l’année 
scolaire avec différentes activités, en classe 
ou à l’extérieur. /cwi

la déCharge… Chez les greCs!
On rigole de tout chez les dieux… chez les 
Vaudruziens aussi. 

La revue satirique neuchâteloise «Décharge» 
présente dès le 31 décembre «…Chez les 
Grecs!»

Un florilège des meilleurs moments d’actualité 
de l’année écoulée présenté par les Dieux de 
l’Olympe. 

A l’écriture de cette revue, Roger Alain et 
Gérard William donnent la parole à Zeus, 
Dionysos, Hermès, Hadès, Poséidon…

Les divinités se lâchent sur des sujets drôles, 
graves, légers ou pas: Didier Cuche, les 

Zéros de la commune, les journalistes et les 
alcooliques, les réfugiés, Charlie Hebdo, 
Pierre-André Monnard, l’épidémie locloise 
de gastroentérite et la crise grecque pour 
ne citer que quelques-uns des chapitres du 
spectacle.  Un final sur la montée des religions 
monothéistes promet quelques belles passes 
d’armes entres les pensionnaires de l’Olympe. 

Une quinzaine de comédiens, danseurs, 
chanteurs et musiciens investiront la scène de 
La Fontenelle à Cernier pour jeter un dernier 
regard sur cette année 2015. 

Rendez-vous est pris …Chez les Grecs! dès le 
31 décembre et jusqu’au 16 janviers pour une 
douzaine de représentations. /cwi
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032 853 21 72 - pharmaciemarti@ovan.ch - www.pharmaciemarti.ch
lundi-vendredi 8h00-19h00 non-stop (jeudi 20h00)

SAMEDI NON-STOP 8H00-18H00
Livraisons gratuites dans tout le Val-de-Ruz

pharmacieplusmarti cernier

www.facebook.com/pharmacie.marti

Picci Sàrl
2063 Vilars 

Ebénisterie – Agencement – Cuisine
Tel 032 853 53 66 – www.picci.ch – fax 032 853 55 22

Marché de Noël
à Cernier-Centre

Samedi 5 décembre de 9h à 13h

solidaires au quotidien

COMBLE-EMINE 1 • 2053 CERNIER • TÉL. 032 853 56 39 • valimpressions@bluewin.ch

Je le lis

Je le soutiens



   Val-de-Ruz info I No 117 I 3 décembre 2015  98  Val-de-Ruz info I No 117 I 3 décembre 2015    

agenda du Val-de-ruz

aînés
Le 11 décembre à 14h, le Club des aînés 
Dombresson-Villiers-Le Pâquier orga-
nise son loto de fin d’année, à la salle 
de paroisse de Dombresson. Animation 
assurée par Mireille et Laurent Jobin et 
Claudine et Bernard Geiser. Les partici-
pants sont priés d’amener un beau lot. 

revue
La revue satirique neuchâteloise Dé-
charge présente…Chez les Grecs! Réveil-
lon du 31 décembre dès 18h30. Représen-
tations les 2, 7, 8, 9, 14, 15, et 16 janvier à 
20h, les 3 et 10 janvier à 17h et les 9 et 16 
janvier à 16h. Réservations et billetterie 
auprès de la banque Raiffeisen du Val-
de-Ruz  à Cernier ou au 079 899 02 29. 
www.decharge.ch.
  
Les lotos, vide-greniers et autres bro-
cantes ne sont pas publiés dans l’agenda 
de Val-de-Ruz Info. Pour de telles mani-
festations, vous êtes priés de vous référer 
à notre rubrique petites annonces sous 
www.valderuzinfo.ch.
     
Annoncez vos manifestations 

en envoyant un courriel à 
claire.wiget@valderuzinfo.ch 

jusqu’au 10 décembre.    

le Val-de-ruz, une unIté géologIque et géographIque
Formation des monts et des 
vallées jurassiennes
La chaîne jurassienne s’est formée, il y a 
40 millions d’années en contrecoup de la 
naissance des Alpes, liée à la dérive des 
continents. Les couches sédimentaires 
déposées horizontalement au fond des 
mers, au cours de  l’Ere secondaire, se sont 
plissées pour former des monts et des vallées, 
nommés respectivement des anticlinaux 
et des synclinaux par les géologues. Sur le 
plan géologique, le Val-de-Ruz forme une 
unité, une vallée synclinale bien définie par 
les anticlinaux de Chaumont - Serroue  et 
de Vue-des-Alpes – Mont-Racine.

Extrait de la carte géologique du canton de 
Neuchâtel
Source: «Atlas du canton de Neuchâtel, 
Institut de Géographie UNINE, Ed. G. 
Attinger, 2006».
En blanc: moraine de l’Ere quaternaire
En jaune: molasses de l’Ere tertiaire
En vert foncé, bleu et brun: calcaires et 
marnes de l’Ere secondaire

un glacier à l’origine des 
sols fertiles de la vallée.
Au cours des millions d’années, les sommets 
des anticlinaux se sont érodés progressi-
vement. Lors de la dernière glaciation, le 
glacier du Rhône a envahi notre territoire. 
La langue glaciaire a atteint l’altitude de 
1000 mètres environ et nous a apporté des 
débris de roches: argiles, sables, galets, 
blocs erratiques. Au moment de la fonte 
des glaces, il y a 10’000 ans, le fond de la 
vallée fut recouvert par tous les matériaux 
qui constituent la moraine du glacier. Celle-
ci a formé un substrat sur lequel, se sont 
installés, au cours du temps, des sols fertiles. 

Nos ancêtres ont défriché, puis drainé les 
surfaces favorables à l’exploitation agricole 
et ont maintenu la forêt sur les pentes là où 
les couches de calcaire sont dépourvues de 
couverture de moraine.

Valangin, un site et un nom 
du Val-de-ruz reconnu 
comme référence au niveau 
mondial
Par le nom de valanginien, on désigne des 
couches géologiques de l’Ere secondaire 
particulières décrites à Valangin en 1853 
par E. Desor, géologue neuchâtelois. 
Elles sont définies par les fossiles qu’elles 
contiennent. Ces organismes vivaient 
dans les mers, il y a quelque 130 millions 
d’années. Au 19e siècle, les géologues neu-
châtelois ont participé activement à l’étude 

des sciences naturelles et aux découvertes 
reconnues qui ont suivi. Pas étonnant que 
plusieurs roches aient été particulièrement 
étudiées et que les sites de description 
deviennent des références. Le valanginien 
pour Valangin,  l’hauterivien à Hauterive, 
le néocomien à Neuchâtel, même si ce 
dernier terme a été ultérieurement aban-
donné. Notons qu’en 1839, Auguste de 
Montmollin, habitant de La Borcarderie, 
publia la première carte géologique du 
canton de Neuchâtel

un territoire pour deux 
rivières
Notre paysage est né de ces phénomènes 
naturels qui, parfois, présentent des parti-
cularités étonnantes. Les eaux superficielles 
du Val-de-Ruz qui alimentent le Seyon,  se 
sont frayées un passage au travers de l’anti-
clinal Chaumont-Serroue pour atteindre le 
lac, sinon le Val-de-Ruz aurait son lac!  Les 
pluies qui tombent sur les hauteurs, au-des-
sus de 1000 mètres d’altitude, s’infiltrent 
dans les nombreuses fissures des couches 
calcaires pour resurgir des roches et 
former la source de la Serrière. Le Val-de-
Ruz présente deux bassins d’alimentation 
superposés celui du Seyon et de la Serrières, 
une caractéristique de notre région. /fc

Coupe géologique transversale. Source: Office fédéral de la topographie.

La rubrique petites annonces, vous 
est ouverte au tarif suivant: Fr. 18.- 
pour les 10 premiers mots et Fr. 0.90 
par mot suivant.

E-mail: journal@valderuzinfo.ch. 

Courrier: Val-de-Ruz info, 
Impasse des Trois Suisses 5, 2053 Cernier

Internet: www.valderuzinfo.ch

petItes annonCes

Budget 2016 équIlIBré 
L’équilibre pour le budget 2016 de la 
commune de Val-de-Ruz. Il présente un 
bénéfice de 8’965 francs et des investisse-
ments nets de 7,2 millions de francs avec 
un degré d’autofinancement de l’ordre 
de 80%.
 
Pour parvenir à ce résultat, les autorités 
ont dû ponctionner dans les réserves 
affectées au développement économique 
et à la réorganisation des structures com-
munales. Il s’agit ici principalement du 
financement des nouvelles prestations en 
transports publics et du coût de sortie de 
Val-de-Ruz de l’éorén, l’école obligatoire 
région Neuchâtel.
 
Concernant les transports publics, la com-
mune a décidé d’investir 600’000 francs 
pour l’extension des prestations de la ligne 
421 Neuchâtel – Savagnier – Cernier. Dès 
l’entrée en vigueur du nouvel horaire, le 
13 décembre prochain, les usagers bénéfi-
cieront en semaine de 18 paires de courses 

qui assureront la liaison entre le sud et le 
nord de la vallée. Plus besoin, au départ 
de Savagnier, notamment, de passer par la 
gare de Neuchâtel pour rejoindre les Mon-
tagnes neuchâteloises. Cet investissement 
a un rôle incitatif. L’extension de la ligne 
devrait à terme être reprise et financée 
par le canton. 

Au niveau des investissements, la somme 
de 7,2 millions prévue au budget, dont 
un tiers a déjà été approuvé par le 
Conseil général, concernera la réfection 
de diverses routes notamment à Cernier 
et la construction de salles de classe de 
type modulaire à Dombresson et aux 
Geneveys-sur-Coffrane. 

Bonne nouvelle pour les employés commu-
naux: le budget 2016 prévoit une amélio-
ration des salaires des collaborateurs avec 
l’octroi d’un échelon supplémentaire au 1er 
janvier prochain.

La présentation du budget 2016 a égale-
ment été l’occasion de jeter un œil sur le 
plan financier et les tâches 2017-2021. Il 
annonce pour ces prochaines années un 
équilibre difficile. 

Le dynamisme immobilier de Val-de-Ruz 
engendre une croissance de la population 
d’environ 1,5% par année, principale-
ment des familles. Ce qui n’est pas sans 
incidences sur l’avenir, notamment au 
niveau des infrastructures scolaires et 
administratives. Le transfert de charges de 
l’Etat vers les communes pourrait encore 
compliquer la situation. 

Le Conseil général se prononcera sur le 
budget 2016 de Val-de-Ruz lors de sa séance 
du 14 décembre. /cwi

© Philippe Coulet
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horaIre du Val-de-ruz: le nord et le sud enFIn BIen relIés
Le nouvel horaire des transports publics 
suisses entre en vigueur dimanche 13 
décembre 2015. La grille de 2016 marque 
une étape capitale pour de bonnes relations 
ferroviaires et routières dans le canton de 
Neuchâtel, avec l’introduction de la cadence 
à la demi-heure sur plusieurs lignes. La 
région du Val-de-Ruz bénéficie, elle aussi, 
de spectaculaires améliorations.

C’est l’introduction de la cadence semi-
horaire sur la ligne du Pied du Jura entre 
Yverdon-les-Bains et Zurich, via Neuchâtel et 
Bienne, qui a poussé le canton à se mettre au 
même rythme sur les lignes des Montagnes 
et du Val-de-Travers. Pour le Val-de-Ruz, 
d’importantes modifications sont opéra-
tionnelles dès la mi-décembre. On sait que 
la ligne Neuchâtel – Le Locle sera desservie 
chaque demi-heure, avec arrêt systématique 
aux Hauts-Geneveys et aux Geneveys-sur-
Coffrane, les trains se croisant dans cette 
dernière localité.

des bus pour montmollin
Revers de la médaille, pour compenser 
cet arrêt et limiter le temps de parcours 
à 27 minutes entre La Chaux-de-Fonds et 
Neuchâtel, les trains ne s’arrêtent plus à 
Montmollin-Montézillon. Pour desservir 
cette localité, une navette par bus circule 
toutes les heures entre Montmollin et Les 
Geneveys-sur-Coffrane, pour assurer une 

correspondance immédiate pour Neuchâtel 
et La Chaux-de-Fonds. A noter que cette nou-
velle ligne de bus est fusionnée avec la ligne 
Les Geneveys – Cernier et est désormais 
assurée par Car postal. Certaines courses 
vont jusqu’à Rochefort. Par ailleurs, la ligne 
10 Neuchâtel – Peseux – Colombier – Bôle 
est prolongée systématiquement jusqu’à 
Chambrelien et est exploitée par transN. Ce 
prolongement améliorera les liaisons entre 
la Côte, le Littoral et le Val-de-Ruz. 
Il faut rappeler l’utilité de la ligne de Car 
postal Le Locle – Neuchâtel, par la Tourne, 
qui continue d’offrir à Montmollin 14 
relations directes pour et de Neuchâtel en 
semaine, en outre avec correspondance 
pour Bienne. Gros point noir en revanche, 
on ne pourra plus quitter Montmollin par 
transports publics après le dernier car pour 
Les Geneveys de… 18h58. Petite consola-
tion, on pourra néanmoins rentrer dans 
cette localité en soirée grâce à deux bus en 
provenance des Geneveys-sur Coffrane, avec 
arrivée à 22h20 et minuit vingt. Il faudra 
éventuellement envisager une amélioration, 
expérience faite au bout d’une année.

les deux versants se 
rapprochent
Autre revendication émise de longue date, 
une offre enfin digne de ce nom relie le sud 
et le nord de la vallée. Jusqu’à maintenant, 
on disposait en tout et pour tout de trois 

aller-retour entre Cernier et Savagnier 
(- Neuchâtel). A l’exception de ces trois 
relations, les habitants de Savagnier et de 
la Côtière devaient faire le détour par Neu-
châtel pour se rendre dans l’agglomération 
du Haut Val-de-Ruz ou dans les Montagnes. 
Dorénavant, une offre de 18 relations en 
semaine et dans chaque sens est proposée 
aux Vaudruziens de 5h50 à 22h55 au départ 
de Cernier et de 5h35 à 0h05 au départ de la 
gare de Neuchâtel. Le week-end, on dispose 
d’une douzaine de bus dans chaque direc-
tion. Le temps de parcours n’est que d’une 
demi-heure. La cadence est semi-horaire 
aux heures de pointes, horaire en milieu de 
journée et d’une heure et demie en période 
creuse. Ces relations présentent des gains de 
temps performants: ainsi de Savagnier à La 
Chaux-de-Fonds, on ne mettra plus qu’une 
demi-heure environ au lieu d’une heure!

relations avec le canton
Nous avons déjà présenté les principales 
innovations de l’horaire ferroviaire impli-
quant le Val-de-Ruz. On a salué le grand 
retour des relations directes Berne – La 
Chaux-de-Fonds et retour, ce qui signifie 
que l’on peut se rendre sans changement 
dans la Ville fédérale au départ des Hauts-
Geneveys et des Geneveys-sur-Coffrane. En 
outre, on bénéficie de nouveau de bonnes 
correspondances pour la Béroche à Neuchâ-
tel, grâce à la cadence à la demi-heure. Seule 

complication, il faut passer par Neuchâtel si 
l’on veut se rendre à Corcelles-Peseux, car les 
Régio-Express ne s’arrêtent pas à Corcelles et 
l’on doit emprunter la navette semi-horaire 
Neuchâtel – Corcelles et retour. Toutefois, 
il existe une alternative grâce aux bus Neu-
châtel –Bôle prolongés à Chambrelien. Et 
l’on rappellera enfin que pour se rendre 
du Val-de-Ruz en Suisse alémanique, il faut 
désormais passer par La Chaux-de-Fonds et 
le vallon de Saint-Imier pour gagner Bienne 
et y prendre les trains à destination de Zurich 
(dont l’aéroport) et Saint-Gall, mais sans 
allongement de durée du trajet.

Tout nouvel horaire fait des heureux et 
des moins heureux, car il est impossible 
de satisfaire toutes les requêtes. Mais il est 
incontestable que la nouvelle grille 2015-
2016 apporte des améliorations essentielles 
pour la majeure partie de la population neu-
châteloise et vaudruzienne en particulier. 
Cette amélioration a un coût: une dizaine 
de millions de francs supplémentaires, dont 
la moitié a été prise par la Confédération 
pour compenser la hausse du prix de l’offre 
entraînée par les travaux de Léman 2030, 
entre Lausanne et Renens. On saluera 
l’engagement financier de la commune de 
Val-de-Ruz qui a pris une partie du coût des 
nouvelles relations assurant une meilleure 
desserte de la région. /BLN

est favorable. Mais un nouveau vent froid, 
appelé fusion cette fois-ci, vient encore une 
fois balayer le dossier. Le càd est mis en 
stand-by. Il faut laisser le temps aux nouvelles 
autorités de se pencher sur la question. La 
réflexion débouche sur une extension du 
réseau au village de Fontainemelon. 

Mi-2013, une nouvelle étude est menée 
et un partenariat public privé se met en 
place entre Viteos et la nouvelle commune. 
Vivaldis est né.  Le projet étendu validé, 
la commune augmente sa participation à 
500’000 francs. Viteos de son côté verse 
quatre millions pour la mise en place du 
càd qui représente désormais 18,5 millions 
de francs d’investissements. 

Les travaux démarrent. La réalisation du 
réseau de distribution qui durera jusqu’à 
fin 2017 a déjà engendré pas mal de per-
turbations sur le réseau routier des villages 
concernés. 

Mi-2014, le chantier s’ouvre à Evologia, 
site d’implantation de la chaudière.  Une 
cérémonie de pose de la première pierre 
fin septembre réunit notamment Josette 
Frésard pour Viteos, François Cuche et 
Anne-Christine Pellissier pour la commune 
de Val-de-Ruz et Jakob Büchi, chef du projet 
Vivaldis. Les murs du nouveau bâtiment 
dressés, il ne reste plus qu’à attendre l’arri-
vée de la chaudière à bois, en février 2015 
pour poser le toit, qui accueille dans la foulée 
une installation photovoltaïque. 

La production de chaleur démarre en 
novembre de cette année. Actuellement, 45 
bâtiments sont raccordés et une trentaine 
chauffés grâce au bois indigène, permettant 

InauguratIon du ChauFFage à dIstanCe CernIer-FontaInemelon
Rien n’a été simple, mais cette fois ça y 
est… Vivaldis, le chauffage à distance (càd) 
Cernier-Fontainemelon, a été inauguré 
officiellement le 26 novembre. 

La présidente du Conseil d’administration 
de Vivaldis, Josette Frésard, a rappelé dans 
son discours inaugural qu’il a soufflé du 
chaud et du froid sur le projet. 

Tout a démarré en 2010 lorsque la commune 
de Cernier, dans le cadre du projet euro-
péen SOLUTION, a lancé une pré-étude. 
A cette époque-là, le projet ne concernait 
que le village, mais il était déjà très lourd en 
termes d’investissements et de compétences, 
d’où des premiers contacts avec Viteos qui 

bénéficie d’une longue expérience dans le 
domaine. 

Un premier coup de froid souffle sur le projet 
en septembre 2011, lorsque le Conseil géné-
ral de Cernier gratifie le dossier d’une non-
entrée en matière. «Il a fallu reculer pour 
mieux sauter, image Josette Frésard.  Nous 
avons apporté des réponses aux questions et 
finalement, en janvier 2012, le législatif de 
Cernier a dit oui». Un oui accompagné d’une 
modeste contribution, 300’000 francs pour 
un investissement total devisé à 11 millions. 

En septembre 2012, le projet est présenté à 
la population, histoire de sonder le nombre 
de clients potentiels intéressés. L’accueil 

ainsi de valoriser le patrimoine forestier de 
la commune.  

Tant Josette Frésard que le Conseiller 
communal en charge de l’énergie François 
Cuche ont rappelé à l’occasion de l’inaugu-
ration l’importance de l’utilisation d’une 
matière première indigène. Ce sont ainsi 
18’000 mètres cubes de bois vaudruziens 
sous forme de plaquettes, qui seront brûlés 
annuellement dans la chaudière de Vivaldis.  
Le périmètre couvert par le càd concerne 
potentiellement 250 immeubles. Pour 
l’instant, 80 contrats de raccordement ont 
été signés. 

Lors de son discours, Josette Frésard a 
reconnu que «ce genre de projet peine à 
être rentable au départ». Il faudra attendre 
dix ans, et une centaine de raccordements 
(l’équivalent de 3’200 habitants) pour que 
la situation s’équilibre. 

Au final, le càd permettra d’économiser 
annuellement 2’800 tonnes de CO2. /cwi

Josette Frésard et François Cuche, présidente du 
Conseil d’administration de Vivaldis et Conseil-
ler communal en charge de l’énergie. (cwi)

18’000 m3 de bois indigène alimenteront annuellement la chaudière du chauffage à distance 
Cernier-Fontainemelon. (cwi)
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fil des musées d’où viennent les habits qui 
font la mode d’aujourd’hui, comme par 
exemple le jeans qui n’est que l’extension 
d’un uniforme, le bleu de travail. 

L’exposition s’ouvrira de façon échelonnée 
dès le 11 février prochain pour s’achever 
de la même manière une année plus tard. 
Les institutions partenaires ont également 
prévu de mettre sur pied des animations 
communes, comme un One man show 
de Robert Sandoz, des défilés de travaux 
d’élèves de la section N’mod de l’école 
d’art de La Chaux-de-Fonds, des jeux et des 
ateliers pour enfants. 

Le coût total du projet s’élevait à 500’000 
francs. Mais, faute d’avoir trouvé les fonds 
nécessaires, et malgré le lancement d’un 

la mode, une hIstoIre d’hommes

FontaInemelon et Chézard, BerCeau des montres de poChe

tIr Indoor à saVagnIer

La mode n’est pas l’apanage des femmes. 
C’est même à l’origine tout le contraire. 
Jusqu’au XIVe siècle, les deux sexes s’habil-
laient de la même façon. Ce n’est qu’à partir 
du Moyen-Age, avec le développement de 
l’armure que la distinction vestimentaire 
entre hommes et femmes apparaît. Et ce 
sont les hommes qui vont mener la barque 
du style, essayant de paraître plus forts, plus 
riches, plus minces ou plus gros, selon les 
tendances de l’époque. 

Spécialisé dans les textiles, le Château de 
Valangin ou plutôt sa conservatrice, Fran-
çoise Bonnet Borel, a souhaité se pencher 
sur cette question de la mode masculine 
du Moyen-Age à nos jours. Le hic, c’est que 
l’édifice n’est pas très grand et le champ 
d’investigation très large. 

Un livre qui répertorie des centaines de 
montres de poche, classées par villages et 
fabriques où elles ont été élaborées, c’est 
« La montre de poche suisse à travers les 
vallées horlogères ». Ce livre de Réal Bossé 
vient de paraître aux Editions Antoine 
Simonin, une maison spécialisée dans 
l’horlogerie et qui a récemment déménagé 
de Neuchâtel à Dombresson. 

En parcourant les pages de l’ouvrage, 
on traverse notamment les localités de 
Fontainemelon et de Chézard. L’occasion 
de revenir sur l’histoire d’Ebauches SA, 
fondée en 1793 et sur celle de la Fabrique 
d’Ebauche de Chézard SA qui a vu le jour 
en 1897 sous le nom de Sandoz-Chézard 
& Cie. 

L’auteur, le Québécois Réal Bossé, s’est 
passionné pour l’horlogerie après son 
mariage avec une Suissesse. Intrigué par 
le mécanisme, il a acheté quelques montres 
pour tenter d’en saisir le fonctionnement. 
Aujourd’hui, sa collection compte plus de 
800 pièces, issues de 160 fabriques. Des 

On tire même en hiver à Savagnier… Mais à 
l’intérieur. C’est dans cette optique que s’est 
créée en 2001, la Société de tir air comprimé 
Val-de-Ruz. «L’idée, explique son président 
Robert Paillard, c’était de permettre aux 
tireurs de s’exercer même durant l’hiver».
 
La société a trouvé des locaux à Savagnier, 
dans l’abri de la protection civile et y a ins-
tallé sept cibles. Depuis 2014, quatre d’entre 
elles ont été remplacées par un système 
électronique. Les sociétaires, au nombre 
de 36 actuellement peuvent ainsi, de début 
octobre à mi-mars, pratiquer le tir au pistolet 
et à la carabine à air comprimé à 10 mètres. 

A la fin du mois de novembre, la société a 
ouvert ses portes au public, histoire de mieux 
se faire connaître et d’attirer de nouveaux 
membres.

Le tir sportif n’a rien d’une activité barbare. 
«On montre les bases aux nouveaux venus, 
et après, ils doivent entraîner leur concentra-
tion, leur mental, mais aussi leur physique». 

Françoise Bonnet-Borel s’est donc adressée 
aux institutions de la région dans l’espoir 
de créer des collaborations. «Je pensais que 
deux ou trois d’entre elles signaleraient leur 
intérêt. Finalement, ce sont douze musées qui 
participent au projet». Douze institutions de 
la région, du Musée d’art et d’histoire de 
Neuchâtel au Musée Rousseau à Val-de-Tra-
vers en passant par la Béroche ou le Musée 
suisse de la mode d’Yverdon-les-Bains. 

«Chaque institution fera sa propre expo-
sition autour du thème: La silhouette 
masculine, mode et artifices du Moyen-Age 
à aujourd’hui». A Valangin, le Château 
traitera de la question du Moyen-Age à La 
Renaissance. 

L’occasion pour le visiteur de découvrir au 

montres qu’il a toutes répertoriées. 

Au fil de ses notes, Réal Bossé s’est rendu 
compte que la littérature traitait très peu 
des montres courantes, celles que l’on 
trouve régulièrement dans les brocantes 
et les tiroirs familiaux. Un manque qu’il 
a décidé de combler. 

Son livre, qui vient de sortir de presse, 
devrait permettre aux passionnés et aux 
collectionneurs de découvrir d’où viennent 
leur montre. 

Les éditions Antoine Simonin, spécialisées 
dans l’horlogerie, ont célébré leur 30e 
anniversaire l’an dernier. C’est également 
cette année-là qu’elles ont quitté Neuchâtel 
et des bureaux devenus vétustes et mal 
pratiques pour s’installer à Dombresson, 
sur la Grand’Rue, dans les locaux de 
l’ancienne droguerie. Un espace beaucoup 
plus grand, avec une meilleure visibilité, 
ce que semble apprécier sa clientèle, issue 
des quatre coins du monde. /cwi
 

Et oui, il faut être en forme pour tirer. Une 
carabine à air comprimé pèse un peu moins 
de cinq kilos. La maintenir sans trembler, 
ça demande de l’entraînement, surtout 
quand les pulsations cardiaque deviennent 
trop élevées et se répercutent sur le canon 
de l’arme. «Pour baisser les battements du 
cœur, il faut de temps en temps aller courir». 
La société n’attire pas que des hommes 
adultes. Les femmes et les enfants sont les 
bienvenus. «Il y a plusieurs jeunes hyperactifs, 
sous ritaline, qui sont venus essayer le tir. 
Ici, ils restent très calmes», notent Fabrice 
Bracelli et Stéphane Bachmann, membres 
de la société. «Quant aux femmes, elles sont 
plus calmes et leur morphologie leur offre une 
meilleure stabilité», ajoute Robert Paillard. 
Des «Rambos», la société n’en a jamais vu. 
«Ici, on inculque le respect, et les règles de 
sécurité sont très strictes». 

Les personnes intéressées à s’essayer au tir 
peuvent prendre contact avec le président, 
au 079 796 48 34. La société prête le maté-
riel. /cwi

financement participatif, les organisatrices, 
Françoise Bonnet Borel et Soline Anthore, 
une historienne du vêtement, ont dû rabo-
ter le budget. Il n’en reste pas moins que 
«parmi les participants, il y a surtout des 
petits musées qui ont pour la première fois 
l’occasion de monter une expo avec des moyens 
financiers». 

«Silhouette masculine» sera probablement la 
dernière exposition que proposera la conser-
vatrice du Musée et Château de Valangin, 
Françoise Bonnet Borel, qui va faire valoir 
son droit à la retraite. «J’avais envie de traiter 
de textiles, mais l’ampleur que le projet a pris 
est un peu le fruit du hasard». /cwi

Le stand de tir indoor de la Société de tir air comprimé Val-de-Ruz à Savagnier offre sept 
cibles dont quatre électroniques à dix mètres. (cwi)



   Val-de-Ruz info I No 106 I 21 mai 2015  1312  Val-de-Ruz info I No 117 I 3 décembre 2015    

une équipe à votre écoute, au service de votre santé, livraisons gratuites

fontainemelon
032 853 22 56

pharmacieplus
du val-de-ruz

cernier
032 853 21 72

pharmacieplus
marti

Pharmacieplus vous offre
- Plus de 200 produits prixminus permanents

- Points fidélité doublés chaque mois sur une gamme de produits différents
- Livraisons gratuites dans tout le Val-de-Ruz

Mais qui sont ces gens qui se mettent gratui-
tement au service d’autrui? «Ce sont souvent 
des jeunes retraités, issus de professions 
sociales». Et qu’est-ce qui les motive à s’enga-
ger pour leur prochain? «Avec le bénévolat, 
on reçoit beaucoup plus que ce qu’on donne. 
Et puis ça nous fait relativiser beaucoup de 
choses. Pendant quelques mois, nous avons 
eu une jeune fille qui était sans emploi. Son 
engagement l’a poussée à sortir de chez elle 
et elle a retrouvé du travail». 

Les nouveaux bénévoles ne sont pas lâchés 
comme ça dans la nature. Ils ont la possi-
bilité de suivre des cours, mis sur pied par 
l’Association neuchâteloise des services 
bénévoles (ANSB). Des cours durant lesquels 
les participants apprennent à se protéger 
au niveau psychologique, à se préserver, à 
relativiser. L’ANSB propose également des 
formations plus spécifiques, par exemple sur 
la communication, l’écoute et la conduite. 
Le service bénévole du Val-de-Ruz organise 

le serVICe BénéVole du Val-de-ruz reCrute
Le service bénévole du Val-de-Ruz profite de 
la journée internationale du bénévolat pour 
recruter de nouveaux membres. 

L’association fondée en 1989 fonctionne 
grâce à l’engagement de 40 à 45 personnes. 
Chaque année, les responsables doivent faire 
face à une poignée de départs pour cause de 
déménagement, de vieillesse, etc. De l’autre 
côté, les bénéficiaires sont toujours plus 
nombreux. Durant le premier semestre de 
2015, les bénévoles ont effectué 5000 heures 
de «travail» et roulé 50’000 kilomètres. Pour 
comparaison, sur l’ensemble de l’année 
2006, le service avait comptabilisé 2’800 
heures et 40’000 kilomètres. 

Ce sont surtout des personnes âgées qui 
bénéficient des prestations du service: 
transports à but médical, paramédical ou 
autre, pour adultes et enfants, commissions, 
accompagnement pour une promenade ou 
pour une visite à des proches, etc. 

Pour trouver de nouvelles forces, les béné-
voles seront présents devant les centres 
commerciaux du Val-de-Ruz, à Cernier et 
à Fontainemelon, le matin du 4 décembre. 
«La journée internationale se déroule le 5, 
mais comme il y a le Téléthon ce jour-là, 
nous avons préféré avancer d’un jour notre 
rencontre avec la population» précise la 
présidente Christine Spichiger. Cette demi-
journée permet bon an mal an de recruter 
entre deux et dix nouveaux volontaires

Le Service bénévole du Val-de-Ruz recherche 
des personnes qui ont envie d’aider, qui 
ont un peu de temps libre et des horaires 
souples «parce qu’on travaille souvent à la 
demande». Le service fonctionne grâce à une 
permanence téléphonique qui répond aux 
appels tous les matins de huit heures à midi. 
Le bénévole qui prend les appels se charge 
de trouver ensuite une personne disponible 
pour répondre à la demande. 

également des après-midis récréatifs et en 
été des balades dans la région. 

Rendez-vous est pris au matin du 4 décembre 
à l’entrée des centres commerciaux de Fon-
tainemelon et Cernier. /cwi 

résultats sportIFs

hockey sur glace 3e ligue
Samedi 28 novembre 2015 HC Val-de-Ruz – HC Star Chaux-de-Fonds:  3 - 8

Prochaines rencontres à domicile pour le HC Val-de-Ruz, le 5 décembre contre le HC 
Le Locle. Coup d’envoi de la rencontre à 17 heures. Le 13 décembre, les Vaudruziens 
accueillent les joueurs du HC Ponts-de-Martel à 17 heures. 

rock’n’roll acrobatique
Le Championnat du Monde de Rock’n’Roll acrobatique et un World Master de Boogie-
Woogie s’est déroulé le 21 novembre au Grand-Saconnex. Deux couples du Tic Tac Rock 
Club de Cernier y ont pris part. Ioulia Ioudina et Fabien Ropraz terminent à la 8e place. 
Une erreur sur une accro leur a fait perdre la qualification pour la finale. Gwendoline 
Marilley et Stephan Schlegel ont pris le  23e rang. 

tchoukball
En ligue nationale A, Val-de-Ruz Flyers se rend le 4 décembre en terre vaudoise affronter 
Lausanne Olympic. Le 11 décembre, les Vaudruziens accueillent La Chaux-de-Fonds à 
La Fontenelle à Cernier. Coup d’envoi de la rencontre à 20 heures 30.
 
Avant ces deux confrontations, Val-de-Ruz Flyer occupe la deuxième place du classement 
de ligue A, à un point de Meyrin mais avec un match en moins.
 
En ligue nationale B, le 27 novembre, Val-de-Ruz Black Kites et les Genevois de Carouge 
Lions se sont retrouvés à La Fontenelle pour un match repoussé. Val-de-Ruz s’est imposé 
84 à 82. 

Prochaine rencontre à domicile pour les Black Kites, le 8 janvier à 20 heures 30 contre 
Piranyon Fusion.


